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 * Une version condensée du budget-programme approuvé paraîtra ultérieurement en tant que Supplément no 6 des 
Documents officiels de l’Assemblée générale, soixantième session (A/60/6/Add.1). 
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Prévisions de recettes 
 

  Chapitre premier des recettes 
Recettes provenant des contributions du personnel 
(En milliers de dollars des États-Unis) 

 

 
2004-2005

Montants approuvés
2006-2007 

Montants estimatifs 
Augmentation

(diminution)

Contributions du personnel 415 613,7 437 938,9 22 325,2
 
 

 IS1.1 Le montant porté en recettes au présent chapitre comprend un montant identique à celui du crédit 
prévu au chapitre 35 (Contributions du personnel), soit 433 529 400 dollars, et les contributions du 
personnel retenues sur les émoluments des fonctionnaires dont la rémunération est imputée sur le 
produit des activités productrices de recettes au chapitre 3 des recettes (Services à l’intention du 
public), soit 4 409 500 dollars. 

 IS1.2 Toutes les recettes provenant des contributions du personnel qui ne sont pas utilisées à d’autres 
fins aux termes d’une décision expresse de l’Assemblée générale sont virées au Fonds de 
péréquation des impôts que l’Assemblée générale a constitué par sa résolution 973 A (X) du 
15 décembre 1955. Les États Membres sont crédités des sommes inscrites à ce fonds, 
proportionnellement à leur quote-part de financement du budget ordinaire pour l’année considérée. 

 
 

 


